
Monsieur le Bourgmestre, 

Mesdames, Messieurs les membres du collège,

 

Concerne : groupe citoyen Bois Robiet- Usine à Tarmac

 

En tant que membre du comité citoyen, je m’étonne, après deux semaines, que nous n’ayons 
toujours reçu aucune réponse à notre dernier courriel, même pas un accusé de réception. Nous y 
relations nos inquiétudes face aux retards successifs constatés dans le chef de l’autorité communale 
concernant le dossier qui nous préoccupe.

Cette absence de réponse me déçoit et me donne le sentiment d’un manque de respect du citoyen 
qui se mobilise bénévolement dans l’intérêt du bien commun.

Ce silence renforce aussi mes doutes quant aux objectifs réels de l’autorité communale au sein du 
groupe de citoyens soucieux de préserver leur cadre de vie.  

A plusieurs reprises lors de nos échanges en cours de réunion, j’ai eu l’impression que monsieur le 
bourgmestre nous percevait davantage comme des adversaires que comme des alliés. A chaque 
solution concrète que nous mettions en toute transparence sur la table, plutôt que de réagir de façon 
constructive (ce qui n’empêche pas la prudence et la prise de renseignement ), nous essuyions une 
pluie d’arguments obstructifs. 

Par la suite, les retards dans vos prises de renseignements et votre report non justifié de la prochaine
réunion, ont accentué mon malaise.

Je peux me tromper mais j’ai l’impression que l’autorité communale travaille avec un agenda caché,
que nous l’embêtons avec notre volonté de protéger le bois Robiet. 

Je crains que vous ayez opté pour une inaction stratégique afin d’attendre le dépôt par le promoteur 
d’un nouveau projet pour le site. Dans ce cas ce serait plus correct de nous le dire en toute 
franchise, cela nous éviterait de perdre notre temps dans des réunions dites « citoyennes » qui ne 
serviraient qu’à de l’enfumage.

Je suis très déçu car je pensais, sans doute naïvement, qu’au sein de ce groupe de travail riche en 
personnes compétentes sur le sujet qui nous préoccupe,  nous formions une équipe, certes avec des 
nuances dans les interprétations du dossier, mais que tous, nous étions soucieux prioritairement de 
protéger ce patrimoine forestier commun.   

J’ose espérer m’être trompé.

 

Bien à vous

Daniel


